
RESOLUTION MSC.65(68)
(adoptàe la 4 lut. 1997)

ADOPTON D'AbMEEMT A LA4 CONVENTON INTRNATIONALE9 DE 1974
POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MR, TELL QUE

NMMPE

LE COM DE LA SECI)lUTE MARrITIE.

RAPPELANT rartice 28 b) de la Convention poant créationt de rOrgansaio maritime
internationale, qui a trait aux fonctons du Comité,

RAPPELANT EN OUTRE l'article VII b) de la Convention internationale de 1974 pour la
savegarde de la vie humaine en mer (Conventio SOLAS), ci-aprés dénommée «la Convention", relatif
amu procédures d'amendement de l'Annee à la Convention, à lexclusion du chapitre I,

AYANT EXANMNE à sa soixante-huitième session, lus amendements, à la Convention qi
avaient été proposés et diffusé conformément à larticle VII b) î) de la Convention,

1. ADOPTE, conformément à l'article VII b) iv) de la Convention, les amendements à la
Convention dont le texte figure en annexe à la présente résolution,

2. DECIDE, conformément à l'article VIII b> vi) 2) bb) de la Conivention, que la amendements
seront réputés avoir été acceptés le 1 e janvier 1999 à moins que, avant cette date, plus d'un tiers des
Gouvernements contractants à la Convention, ou des Gouvenenent conactants dont les &Mote
marchandes représentent au total 50 % au moins'du tonnage brut de la fltt mondiale de navire de
commerce, n'aient notifié qu'ils élèvent ime objection contre ces àandements;

3. INVITE les Gouverenments contractants à noter que, conformément à l'article VIII b> vii) 2) de
la Convention, les aedmnsentreront en vigueur le ler juillet 1999 lorsqu'*l auron été acceptés
dans les conditions prévues mi paragraphe 2 cidessus;

4. PRIE la Secrétaire général, en conformité de l'article VII b) y) de la Convention, de
communiquer des copies certifiées confort=e de la présente résolution et du texte des amendements
figurant en annexe à tous les Gouvernements contractants à la Cnnton;

5. PRIE EN OUTRE le Secrétaire général de communiquer des copies de la présente résolution et
de son annexe aux Membres de l'Organiaton qui ne sont pas des Gouvernements contractants à la
Convention.


